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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 3501/PR du 2 juin 2025 du Président de la Polynésie française reçue 

le 2 juin 2025, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays en faveur du 

développement de la production d'électricité à partir de sources renouvelables et 

modifiant le code de l'énergie ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 6 juin 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 25 juin 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 27 juin 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), une saisine concernant un projet de 

loi du pays en faveur du développement de la production d’électricité à partir de sources 

renouvelables et modifiant le code de l’énergie. 

 

II - CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

La Polynésie française fait aujourd’hui face au défi stratégique d’envergure de réussir sa 

transition énergétique dans un contexte marqué par une forte dépendance aux énergies fossiles et par 

la nécessité de consolider sa souveraineté énergétique.  

 

Pour répondre à cet impératif, le Pays entend réviser le code de l’énergie afin de mieux 

encadrer le développement des énergies renouvelables, avec une attention particulière portée à l’essor 

de la filière photovoltaïque. 

 

Ce projet de loi du pays s’inscrit dans la continuité des objectifs fixés par la loi du pays          

n° 2019-27 du 26 août 2019 instituant un code de l’énergie de la Polynésie française et précisant le 

contenu de ses titres Ier et II, qui ambitionne d’atteindre 75 % d’électricité produite à partir de sources 

renouvelables d’ici 2030. Toutefois, face aux réalités techniques et économiques, un consensus 

s’établit autour d’une cible plus réaliste de 55 % à 60 %.  

 

Ainsi, la réforme proposée met en place “une approche systémique”1 pour atteindre cet 

objectif en consolidant les règles encadrant l’installation des unités de production, 

l’autoconsommation individuelle et l’accès aux réseaux. 

 

Ce projet de texte vise notamment à : 

- simplifier les démarches administratives et professionnaliser les pratiques d’installation, 

- accompagner le développement de l’autoconsommation, 

- moderniser le cadre de l’accès aux réseaux (raccordement, exploitation, dispositifs 

contractuels), 

- et encadrer les modalités de vente d’électricité. 

Selon l’exposé des motifs, le Pays a mené une concertation avec les communes, les 

gestionnaires de réseau, le responsable d’équilibre ainsi que les producteurs d’énergie solaire 

photovoltaïque. 

 

III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 

 

En liminaire : sur les objectifs affichés 

 

Selon la Direction Polynésienne de l’Énergie (DPE), depuis 2010, la puissance 

photovoltaïque installée est passée de 0 à 55 mégawatts sur Tahiti, représentant environ 8 à 10 % de 

la production électrique de l’île, à travers près de 4 000 installations, principalement chez les 

particuliers.  

 

 
1 Exposé des motifs. 
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Selon le bilan communiqué par EDT2–Engie, gestionnaire de réseaux, la part de 

l’hydroélectricité atteignait environ 40 % du mix énergétique de Tahiti fin 2024. Ensemble, ces deux 

sources renouvelables représenteraient désormais près de 50 % de la production électrique de l’île. 

 

Pour le CESEC, dans un contexte international marqué par des tensions géopolitiques 

croissantes, notamment au Moyen-Orient, la sécurisation de l’approvisionnement énergétique doit 

devenir un impératif stratégique pour le Pays.  

 

La flambée des prix des matières premières et l’instabilité des marchés pétroliers 

appellent à une accélération des mesures de souveraineté énergétique, renforçant ainsi 

l’urgence de structurer le cadre de développement des énergies renouvelables. 

 

Par ailleurs, le CESEC rappelle que la transition vers les énergies renouvelables ne pourra 

réussir que si tous les consommateurs, particuliers, administrations comme entreprises, sont à la fois 

bénéficiaires et acteurs du changement, grâce à une meilleure information, une prise de conscience 

des responsabilités et l’adoption généralisée de réflexes d’économie d’énergie, la meilleure 

énergie étant celle que l’on ne consomme pas3. 

 

Malgré les avancées observées, le CESEC constate que les efforts devront être intensifiés 

pour atteindre les objectifs fixés en matière de transition énergétique, notamment celui des 75 % 

d’énergies renouvelables d’ici à 2030, au regard du rythme de développement actuel jugé encore en 

deçà des enjeux. 

 

Aussi, si le CESEC soutient les orientations générales du présent projet de loi du pays, 

il souligne toutefois que des ajustements restent nécessaires sur le volet économique et financier, 

afin d’éviter des distorsions et d’assurer un partage équitable des coûts. 

 

1. Sur la tarification, la rentabilité et l’accès équitable aux installations solaires : 

 

Les articles LP. 322-3, LP. 443-2 et LP. 443-3 du projet de texte traitent des modalités de 

rémunération des producteurs d’électricité solaire. 

 

La DPE propose de différencier les tarifs de revente selon qu’il s’agisse 

d’autoconsommation avec injection de surplus ou de production à visée commerciale. Cette 

modulation viserait à garantir un cadre de rémunération équilibré tout en préservant la stabilité des 

tarifs publics. Les tarifs sont fixés par arrêté pris en conseil des ministres. 

 

Toutefois, les représentants du secteur solaire alertent sur les effets potentiellement contre-

productifs d’une baisse trop marquée du tarif de rachat pour les particuliers (de 15,95 à 5 F CFP/kWh). 

Ils indiquent qu’un tel ajustement pourrait freiner les investissements et encourager un sous-

dimensionnement des installations, compromettant ainsi les objectifs de transition énergétique.  

 

Le Syndicat pour la Promotion des Communes de Polynésie française (SPCPF) indique avoir 

demandé au Pays que la compétence de fixation des tarifs soit transférée aux communes gestionnaires 

de réseaux, afin de mieux tenir compte des spécificités locales notamment dans les îles éloignées. 

 

Par ailleurs, les professionnels du secteur signalent que les nouvelles restrictions sur les 

modèles contractuels, ainsi que l’absence de cadre légal spécifique pour des dispositifs de tiers-

investissement, limitent les solutions disponibles pour les ménages à faible capacité d’emprunt. 

L’alternative du crédit-bail est jugée peu pertinente en raison de son accès réservé aux établissements 

 
2 Electricité De Tahiti. 
3 Avis du CESEC n° 45/2020 du 13 août 2020. 
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bancaires, excluant de facto de nombreuses entreprises locales désireuses de proposer des montages 

financiers directs. 

 

Le projet de loi du pays prévoit toutefois, à l’article LP. 341-1, la possibilité pour un tiers 

d’installer et de gérer une unité de production d’électricité chez un autoconsommateur dans le cadre 

d’un contrat de location avec option d’achat. Ce dispositif permet à des professionnels de porter 

l’investissement initial, tout en laissant au consommateur la possibilité de devenir propriétaire de 

l’installation à terme. Il constitue une alternative concrète au crédit bancaire, sans pour autant imposer 

le recours à un établissement financier. 

 

Aussi, le CESEC recommande de maintenir un tarif de rachat incitatif pour préserver 

l’attractivité des installations photovoltaïques et d’instaurer un cadre tarifaire évolutif, 

réévalué chaque année en concertation avec les collectivités et les acteurs de la filière.  

 

Il suggère également d’introduire un cadre juridique permettant des montages contractuels 

flexibles, incluant des formes de location-financement portées par les professionnels du secteur, sans 

imposer le recours à un établissement bancaire ou à un crédit classique. Ces dispositifs, déjà éprouvés 

sur le terrain, constituent un levier important pour garantir une transition énergétique inclusive. 

 

Enfin, le CESEC rappelle qu’il est nécessaire que la Contribution au Service Public de 

l'Electricité (CSPE) soit étendue à la Polynésie française, à l’instar de Saint-Martin, de Saint-

Barthélemy et de Wallis-et-Futuna. Cette extension permettrait une baisse significative des charges 

pesant sur le système électrique polynésien et contribuerait ainsi à la réduction durable des tarifs de 

l’électricité au bénéfice de l’ensemble des usagers. 

 

2. Sur la contribution équitable des producteurs et l’équilibre tarifaire du réseau 

 

Les articles LP. 311-4-1, LP. 440-3 et LP. 443-5 du projet de loi du pays soulèvent une autre 

problématique, celle du maintien de l’équilibre économique du réseau public face à la montée de 

l’autoconsommation.  

 

En effet, les grands producteurs-consommateurs, en particulier les entreprises, tendent à 

réduire leur consommation sur le réseau tout en conservant un droit d’accès pour sécuriser leur 

approvisionnement. Cette asymétrie fait peser les coûts fixes de maintenance, de supervision et de 

stabilisation du réseau sur les autres usagers, sans réelle compensation. 

 

Face à cette situation, EDT-Engie et le Syndicat pour l’Électrification des Communes de 

Polynésie (SECOSUD) plaident pour l’instauration d’une redevance spécifique applicable à ces 

profils, afin de garantir la pérennité des infrastructures électriques. Le SPCPF exprime la même 

préoccupation, prenant l’exemple des hôtels de Bora Bora qui, en sortant progressivement du système 

tarifaire commun, fragilisent son équilibre et sa viabilité pour les autres usagers. 

 

Le SPCPF et les communes recommandent à cet effet que, dans les zones où le raccordement 

est possible, les producteurs solaires réinjectent l’intégralité de leur production dans le réseau public, 

afin de préserver l’équilibre du service public d’électricité. 

 

Selon les professionnels du secteur, l’impact de ces évolutions resterait marginal : même en 

doublant le nombre d’installations en autoconsommation, le surcoût pour les usagers se situerait entre 

0,6 % et 1 % concernant l’île de Tahiti.  

 

Le CESEC propose d’instaurer des abonnements spécifiques pour les producteurs-

consommateurs de grande taille, ou des mécanismes différenciés prenant en compte la 

puissance installée et la contribution potentielle aux infrastructures collectives, qu’ils soient 
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raccordés ou non au réseau public. Cette approche vise à assurer une participation équitable de 

toutes les grandes installations solaires aux charges communes, indépendamment de leur degré 

d’autonomie énergétique.  

 

Il souligne toutefois qu'une évaluation précise et objective de ce surcoût doit être 

conduite en amont, afin d’éclairer les choix tarifaires sur la base de critères transparents et 

partagés. 

 

L’institution insiste enfin sur l’importance d’exempter explicitement les petites 

installations résidentielles de toute contribution supplémentaire, et réaffirme la nécessité de 

préserver la rentabilité des investissements solaires tout en maintenant la solidarité tarifaire 

entre les usagers du système électrique. 

 

3. Sur la fin de vie des installations photovoltaïques et la gestion des déchets solaires 

 

L’institution souhaite rappeler que le développement du photovoltaïque entraîne une 

accumulation croissante de déchets liés aux panneaux solaires et aux batteries, en particulier dans les 

archipels éloignés où les contraintes logistiques et les coûts de traitement sont importants. 

 

Le CESEC recommande d’affecter une partie de la Taxe pour l’Environnement, 

l’Agriculture et la Pêche (TEAP) au financement de la mise en place d’une filière locale dédiée 

à la gestion, au recyclage et, le cas échéant, à l’exportation des déchets issus des installations 

solaires.  

 

Pour l’institution, les installateurs et producteurs d’énergie doivent obligatoirement 

reprendre leurs équipements en fin de vie, notamment panneaux et batteries, dans une logique 

de responsabilité élargie du producteur.  

 

Enfin, une solution mutualisée de collecte et de transport des déchets solaires doit être mise 

en place par les communes, avec une prise en charge du fret par le Pays, afin de garantir l’équité 

territoriale et la viabilité économique de la filière pour l’ensemble des habitants concernés, 

notamment dans les archipels les plus isolés. 

 

4. Sur l’encadrement des autres énergies renouvelables 

 

Si l’hydroélectricité et le photovoltaïque sont au cœur de la transition énergétique, 

l’institution estime que d’autres sources renouvelables doivent être pleinement intégrées dans 

la politique énergétique du Pays telles que le SWAC (Sea Water Air Conditioning) et la 

biomasse4. Ces dernières constituent des solutions complémentaires qui nécessitent un cadre normatif 

adapté pour assurer leur développement équilibré. 

 

Le CESEC recommande d’intégrer l’encadrement de ces énergies renouvelables dans le code 

de l’énergie, afin de leur conférer un statut réglementaire clair et de faciliter les investissements.  

 

Il encourage également la diversification énergétique en soutenant des projets pilotes, 

notamment en matière de SWAC, de biomasse et d’Energie Thermique des Mers (ETM), et en 

définissant un cadre d’aide à l’innovation adapté à ces technologies. 

 

Enfin, il préconise de développer une filière structurée de valorisation des déchets 

organiques, en complément du solaire et de l’hydroélectricité. 

 
4 La biomasse désigne l’ensemble des matières organiques d’origine végétale ou animale pouvant être transformées en 

énergie, comme le bois, les déchets agricoles ou alimentaires, ou encore les résidus forestiers. 
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IV - CONCLUSION 

 

La Polynésie française se trouve à un moment clé de son évolution énergétique. Face à une 

dépendance persistante aux énergies fossiles, le Pays cherche à consolider sa souveraineté énergétique 

en accélérant le développement des énergies renouvelables.  

 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vise précisément à moderniser le code de 

l’énergie pour structurer et dynamiser la filière photovoltaïque. Il s’inscrit dans la continuité de la loi 

du pays n° 2019-27 qui ambitionnait d’atteindre 75 % d’électricité produite à partir de sources 

renouvelables d’ici 2030, bien que les réalités économiques aient conduit à réviser cet objectif entre 

55 et 60 %. 

 

Tout en soutenant les orientations générales du projet de texte, le CESEC souligne plusieurs 

points sur le volet économique et financier nécessitant des ajustements afin d’assurer une transition 

efficace et équitable.  

 

En matière de tarification, il appelle notamment à préserver l’attractivité des installations 

solaires, notamment par un tarif de rachat incitatif qui garantirait l’engagement des particuliers et des 

entreprises dans la production d’électricité renouvelable.  

 

Concernant la pérennité du réseau électrique, le CESEC insiste sur l’importance d’un modèle 

économique équilibré qui ne pénalise pas les consommateurs ordinaires face à la montée en puissance 

des grands producteurs-consommateurs. La mise en place d’abonnements spécifiques ou de 

mécanismes différenciés pourrait permettre de mieux répartir les charges et d’assurer une contribution 

équitable aux infrastructures collectives.  

 

Par ailleurs, la gestion des déchets solaires, notamment les panneaux et batteries en fin de 

vie, constitue un défi majeur pour les archipels éloignés. Le CESEC recommande d’orienter une 

partie des ressources de la TEAP vers la mise en place d’une filière dédiée, avec une prise en charge 

des coûts de collecte et de transport pour garantir une équité territoriale. 

 

Enfin, le CESEC rappelle que la transition énergétique ne doit pas se limiter à 

l’hydroélectricité et au photovoltaïque. Il préconise l’intégration du SWAC et de la biomasse dans la 

politique énergétique du Pays afin de favoriser leur développement dans un cadre réglementaire 

adapté. En diversifiant les solutions énergétiques et en soutenant les innovations, la Polynésie 

française pourrait mieux répondre à ces enjeux de souveraineté et de durabilité. 

 

 Par conséquent, et sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, 

le Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel émet un avis favorable au projet 

de loi du pays en faveur du développement de la production d’électricité à partir de sources 

renouvelables et modifiant le code de l’énergie. 

 
 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 41 

Pour : ……………………………………………………….. 38 

Contre : ……………………………………………………….. 0 

Abstentions : ……………………………………………………….. 3 

ONT VOTÉ POUR : 38 

Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 

02 DROLLET    Florence 

03 LABBEYI    Sandra 

04 MOSSER    Thierry 

05 NOUVEAU    Heirangi 

06 PLEE      Christophe  

07  ROIHAU    Andréa 

08 TREBUCQ     Isabelle 

09 TROUILLET    Mere 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 LE GAYIC    Vaitea 

03 ONCINS    Jean-Michel 

04 POHUE    Patrice 

05 SOMMERS    Eugène 

06 TEHEI     Vairea 

07 TERIINOHORAI   Atonia 

08 TEUIAU    Avaiki 

09 TIFFENAT    Lucie 

 

Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 ELLACOTT     Stanley 

03 LAI     Marguerite 

04 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

05 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina  

06 TEMAURI    Yvette 

07 THEURIER    Alain 

08 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 FOLITUU    Makalio 

03 KAMIA    Henriette 

04 LUCIANI    Karel 

05 PORLIER    Teikinui 

06 PROVOST    Louis 

07 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 

08 VITRAC    Marotea 

 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 HAUATA     Maximilien 

03 NESA     Martine 

04 WANE    Maeva 

 



SE SONT ABSTENUS : 3 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective  

01 CARILLO     Joël 

02 RAOULX    Raymonde 

 

Représentant des archipels  

01 BUTTAUD    Thierry 
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MEMBRE DE DROIT 
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BUREAU 

▪ HAUATA Maximilien, Vaea Président 

▪ BAMBRIDGE  Maiana Vice-présidente 

▪ LAI Marguerite Secrétaire 

RAPPORTEURS 

▪ TROUILLET Mere 

▪ FONG Félix 

MEMBRES 
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▪ FOLITUU Makalio 

▪ LABBEYI Sandra 

▪ LAO Diego 

▪ MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

▪ NORMAND Léna  

▪ NOUVEAU Heirangi 
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▪ PEREYRE Moea 

▪ POHUE Patrice 

▪ PORLIER Teikinui 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TERIITERAAHAUMEA Patricia 

▪ THEURIER Alain 

▪ TIFFENAT Lucie 

▪ UTIA Ina 

▪ VITRAC Marotea 

▪ VIVISH Manate 

▪ WANE Maeva 

MEMBRE AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ TAEATUA Edgar 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LORILLOU Tekura Conseillère technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de la Direction polynésienne de l'énergie (DPE) : 

 Monsieur Pierre BOSCQ, directeur  

 Madame Éléonore PARANT, chargée d’affaires, en charge du projet de réforme 

 

 Au titre du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) : 

 Monsieur Artigas HATITIO, maire de Rimatara 

 Monsieur Manfred MAHAA, secrétaire général de Rimatara 

 Monsieur Amaury COROLLEUR, chargé de mission 

 

 Au titre du Syndicat pour l'électrification des communes de Polynésie (SECOSUD) : 

 Monsieur Anthony JAMET, président 

 Monsieur Edouard PARAU, directeur 

 
 Au titre de la Société Électricité de Tahiti (EDT) : 

 Madame Haydée RICHAUD-MINIER, directrice commercial, marketing et 

communication 

 
 Au titre du Groupement Synergie solaire de Polynésie : 

 Monsieur Jimmy WONG, président 
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